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des volumes sur les différentes parties de l'art
d'exploiter les mines et de traiter les minerais,

les étrangers en profiteront, et rien ne sera pra-

tiqué chez nous, les
améliorations'

même les

mieux éprouvées, n'y seront pas admises. Au
contraire , dix années s'écouleroient à peine,

aprèsl'établissementd.'une école-pratique, qu'un
grand nombre de sujets seraient formés et ré-
pandus dans les contrées riches en mines. Il

n'est pas d'établissement qui ne s'empressât d'y

envoyer des élèves. Les exploitations seraient
améliorées et multipliées, la somme de nos pro-

duits industriels considérablement accrue, et
celle des importations, sinon totalement anéan-

tie au moins fort atténuée.
kous y gagnerions même pour l'administra-

tion générale et la législation. Les connais.:

sauces, relatives aux mines, étant plus com-
munément répandues, cette partie d'adminis-
tration rencontrerait moins d'obstacles, et l'on
apprécierait mieux et plus généralement les me-
sures qui y sont applicables.

_ La loi du 3o vendémiaire an 4 a ordonné l'é-
tablissement de cette école-pratique. Le b aouver-
nement est pénétré des avantages incalculables
qui en résulteront ; mais il faut que sa volonté
soit prononcée sur les Moyens d'exécution. Il
est digne du Ministre de l'Intérieur (le Citoyen
Chaptal) de son amour pour les arts utiles et

de son zèle pour leurs progrès, de fixer l'atten-
.tion du gouvernement sur cet objet d'utilité
publique, et d'en obtenir une détermination.
qui assure ce bienfait à notre patrie, et lui pré-

pare ainsi. de nouvelles sources de prospérité.

RAPPORT
FAIT au Conseil des Mines le 24 fructidor

an 9, sur les épreuves auxquelles ont été
soumis des échantillons de difje'rensfers fa-
briqués en France ;

Par les C.ens TREMERY ingénieur des mines, et Ros A
éprouveur des fers et aciers.

1. LES fers, qui ont été l'objet des épreuves
que nous allons faire connaître, proviennent
des l'orges ci-dessous désignées

10. Forges du Tronçais, département de
l'Allier. ( Le C.en Rambo-urg propriétaire. )

20. Forges de couches, département 'de
l'Eure. ( Les C.ens Caroyon., Vaudreuil et com-
pagnie propriétaires. ).

Forge- Neuve, département du Cher.
( Le C. en Aubertot et compagnie propriétaire. )

40. Forges de .0 harenton , département du
Cher. (Le C.e. Legendre, maitre de forge, les
héritiers Bethune-Charost propriétaires. )

2. Le Conseil des Mines. ayant Chargé le
C.en Rosa et moi d'examiner avec tous les soins
convenables les fers dont nous venons de par-
ler, nous n'avons négligé aucuirdes moyens qui
se sont offerts de reconnaître avec exactitude
la nature et la qualité des divers échantillons
qui nous ont été remis. Pour parvenir plus sû-
rement au but qu'on s'est proposé en ordon-
nant l'examen qui nous a été confié, nous
avons pensé qu'il convenait de l'aire toutes les
épreuves , même dans les circonstances les
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Épreuves particulières aux fers qui pro-
viennent des fbrges du Tronçais.

Première épreuve.. Dans cette première
épreuve on s'est proposé de faire une clef de
serrure. L'anneau de la clef s'èst forgé sans in-
convéniens , le fer ne s'est point gercé, il à
tien résisté à toutes les fatigues auxquelles
donne lieu ce genre de fabrication.

Seconde épreuve. Cette épreuve a eu pour
objet la fabrication des/et-nu-es qui servent à
assujettir le gouvernail à l'étambot.

La pièce où se trouve le gond a été faite d'un
seul morceau de fer. Le coudage à repos du
gond a bien réussi, le gond ne s'est pas gercé
au collet, ce qui prouve beaucoup de nege et
assure une excellente qualité de fer.

Le trou de la pièce fixe a été percé à chaud,
sans aucun inconvénient ; on- a eu soin de lui
donner un diamètre suffisant pour recevoir le
gond dont nous venons de parler.

Quant aux parties plates de la pièce dont il
s'agit, elles ont été coudées et contournées à.
chaud, suivant une forme convenable.

'Troisième épreuve. Dans cette épreuve on a
eu pour but de fabriquer la tête de l'outil,
connu sous le nom de valet de menuisier.

Le valet dont il est ici question, a été em-
ployé avec avantage, et il a résisté aux fatigues
les plus grandes. Ce qui prouve de la part du
fer beaucoup de iierf et de roideur.

Quatrième épreuve. Avec le même fer on a
fait le haut d'un chandelier de marine. Cette
machine a été construite à-peu-près de gran-
deur naturelle ; pour la fabriquer, on a corn,
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moins favorables. 'est dans cette vue que les
pièces d'essai ou les modèles qui ont été fabri-
qués, et qui sont presque tous relatifs à la ma-
rifle, ont été construits sur de très - petites
échelles, condition qui exige, comme on sait,
pour un succès complet, une matière de la
meilleure qualité.

Les essais ou les épreuves que nous avons
eu occasion de faire , et qui sont au nombre
de trente au moins, ont eu en général pour ob-
jet de reconnaître Si les fers fabriqués aux forges
Mentionnées ci-dessus, étaient par leur nature
susceptibles

10. De se bien souder..
20. D'être ployés àfivid.
30. De résister à chaud aux opérations les

plus difficultueuses.
Nous allons détailler, pour chaque fer en

particulier, les épreuves qui ont eu lieu et qui
méritent de fixer l'attention ; mais avant nous
croyons devoir prévenir que toutes ces épreuves
particulières ont été précédées de plusieurs es-
sais, dans lesquels nous nous sommes proposé
principalement de connaître les qualités g,éné-
raies des divers échantillons sur lesquels nous
devions opérer. Ces essais préliminaires ont eu
pour objet la fabrication de pointes et de petites
Lames, qui ont été coudées, contrecoude'es et
contournées dans plusieurs sens, soit à chaud,
soit àfroid. Les essais dont il s'agit ici, ayant
eu pour tous les fers une égale réussite, nous
avons pensé qu'il était inutile de les décrire sé-
parément.
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menCé par fendre dans son milieu, et suivant
une longueur convenable, la barre destinée à
cette épreuve. Après cette opération, les par-
ties fendues ont été renversées de manière à se
.trouver toutes les deux sur une même ligne
droite perpendiculaire à la barre. Ces mêmes
parties ont été ensuite coudées à angle droit pour
former lafburche du chandelier.

Il; est essentiel d'observer ici que le renverse-
ment, qui a eu lieu dans cette opération, n'a oc-
casionné dans le milieu de la barre aucune fente.
Lorsqu'on emploie à cette fabrication des fers
médiocres, il arrive qu'au moment où on ren-
verse les parties désunies, la fente pratiquée
dans le milieu de la barre s'y prolonge d'une
quaiktité plus ou moins considérable.

-Au-dessous du collet de la fourche du chan-
delier, on a 'percé à chaud un trou de 18 mil-
limètres de diamètre.
- Les diverses opérations qui ont eu lieu 'dans

cette épreuve, quoique difficultueuses , ont très-
bien réussi, partout le fer s'est montré de la
meilleure qualité.

Cinquième épreuve. La partie non travaillée
de la barre employée à l'épreuve précédente
après avoir été amincie et réduite à une épais-
seur de 7 millimètres sur .une largeur de 4 cen-
timètres, a été plusieurs fois coudée et contre-
coudée en angles droitsvif s , et de manière à
former une espèce de zigzag.

Cette dernière opération qui d été faite àfivid
et à chaud, et qui a eu lieu dans les deux cir-
constances avec mi égal succès, prouve la bonne
qualité -de la matière qui constitue le fer dont il
est ici question.
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Sixième et dernière e'preuve. Une barre qui
provenait du même fer, et qui avait 47 milli-
mètres de largeur et 25 millimètres d'épaisseur,
a été, par une de ses extrémités, coudée à
chaud et à angle droit. Dans la partie coudée,
longue de 12 centimètres, on a percé à chaud,
et suivant une direction parallèle auxfibres du
Jr, un trou de 14 millimètres de diamètre.

Le fer a supporté cette opération difficile sans
se fendre et sans se gercer.

L'autre extrémité de la même barre a été.
amincie et ensuite facilement ployée àfroid.

6: Les fers qui ont été l'objet des épreuves
c ue nous venons de rapporter, nous paraissent
c_e la meilleure qualité ; nous pensons qu'ils sont
propres à tous les genres de fabrication , et
qu'ils peuvent être employés concurremment
avec les fers les plus estimés.

7. _Épreuves particulières aux fers qui pro-
vienneut des fbro-bes de Couches.

Les barres fabriquées à ces forges présentent,
sur leur milieu et suivant leur longueur, des

fentes ou des gerçures plus ou moins considé-
rables. Dans des observations particulières nous
reviendrons sur ces défectuosités qui méritent
de fixer toute l'attention des fa bricans.

Première épreuve. Avec le fer dont il s'agit,
on a fait un chandelier de marine. Quoique
cette machine ait été construite sur une très-
petite échelle, la fourche qui la surmonte a été
fabriquée suivant la méthode décrite plus haut.
(royez n.. -5 , épreuve 4). La tige qui foràle
la partie inférieure de la même machine, a été

Fers (le
Conciles.
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à dessein coudée et contrecoudée en angles.
droits vifs. Toutes ces opérations ont bien réussi,.
elles n'ont occasionné aucune gerçure, soit dans
la partie qui se tratrfre au-dessous de la fourche,
soit dans les coudes de la tige.

Seconde épreuve. Dans cette épreuve, on
s'est proposé de fabriquer les je" rrures qui ser-
vent à assujettir le gouvernail à l'étambot.

La pièce où se trouve le gozzd a été construite
suivant la méthode décrite dans les épreuves
précédentes. (Voyez no. 5, épreuve 2).

Le trou de la _pièce fixe a aussi été percé 4
chaud; mais les parties plates de la même pièce
ont été laissées droites, et le travail qui leur
est relatif a été réservé pour l'épreuve suivante.

Troisième épreuve. Cette épreuve a. eu pour
objet de couder et de contourner à froid , et
suivant une forme convenable, les parties plaies
de la pièce dont on vient de parler.

Le fer a bien résisté aux opérations qui ont eu
lieu dans cette épreuve et dans la précédente,
partout il s'est montré d'une bonne qualité.

Quatrième épreuve. Une barre de 63 milli-
mètres de largeur et de 16 millimètres d'épais-
seur a été, par une de ses extrémités, coudée
à chaud et à angle droit. Dans la partie coudée,
longue de 95 millimètres, on a percé à chaud,
et suivant une direction parallèle aux fibres du

r , fin trou rond qu'on a ensuite rendu carré.
Le trou dont il est question, a 15 millimètres

de côté il est dispose de manière qu'une de ses
diagonales est perpendiculaire sur le plat de la
barre.

L'opération qui a eu lieu pour équarrir le
trou suivant les dimensions qu'on vient d'indi4
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quer, , a occasionné deux petites gerçures qui,
à raison de la bonne qualité de la matière, ont
été facilement soudées à la chaude suivante.

L'autre extrémité de la même barre, après
avoir été amincie et réduite à une largeur de 11
millimètres, a été coudée à chaud Pet ensuite
contournée àfroid en forme d'anne'au.

C inquié nie et dernière épreuve. Une barre
qui provenait du même fer, et qui avait mie lar-
geur de 55 millimètres sur une épaisseur de i4,
a été arrondie par une de ses extrémités. Dans
la même extrémité on a ensuite pratiqué une

fente circulaire qu'on a laissée interrompue vers
le milieu de la barre. Après dette opération,
le noyau ou la partie intérieure a été renversé,
et la partie extérieure a été forgée de manière à
former un anneau.

Dans le noyau fixé à la barre on a percé un
trou, afin de faire un second anneau concen-
trique au premier ; Mais les opérations aux-
quelles a donné lieu la fabrication de ce der-
nier anneau, ont occasionné une faite dans le
premier. Les parties désunies par la fente dont

-il s'agit ici, à cause de la bonne qualité du fer, ,
ont été soudées avec facilité.

L'autre extrémité. de la même barre, après
avoir été étirée et réduite à un équarrissage de
12 millimètres , a été, sans aucun inconvé-
nient, contournée à froid sur ses arêtes, en
forme de spirale.
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8. Épreuves particulières aux fers qui ont été
fabriqués aux 'Orges connues sous le nom de.
Forge-Neuve.

Les ferejui proviennent de ces forges ne sont
pas exemits des défauts dont nous venons de
parler dans les épreuves précédentes. Lesfentes
ou les b,ercures qui se trouvent sur le milieu et
suivant toute la longueur des barres qui nous
ont été remises, sont 'même plus multipliées
que celles que nous avons eu occasion de re-
marquer sur les échantillons relatifs aux fers fa-
briqués aux forges de Couches et de Chareriton.

Première épreuve. On a choisi une barre
dont une des parties se trouvait saine et exempte
de gercures; avec .cette même partie on a forgé
une filière double. Le trou destiné à recevoir
la vis de pression a été percé à chaud et sui-
vant une direction parallèle aux fibres du fer.
L'ouverture longitudinale du même instrument
a aussi ée, faite à chaud. Ces opérations diffi-
cultueuses n'ont occasionné aucune fente OU
gerçures. Le fer a bien résiSté à toutes les fa-
tigues auxquelles donne lieu ce genre de fabri-
cation.

Seconde 'épreuve. La, barre employée à l'é-
preuve précédente, a été arrondie vers la par-
tie qui était la plus défectueuse , et traitée à la
forge de manière à faire éprouver à cette por-
tion une chaude suante, qui avait pour objet
de faire disparaître toutes les gerçures dont on
a déjà parlé. Mais dans cette opération les mo-
lécules de la matière n'ont pu être exactement
soudées et i1 est arrivé- que le fer s'est gercé
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lorsqu'on a voulu y percer un trou suivant une
direction parallèle à ses fibres.

Troisième épreuve. Dans cette épreuve on.
est parvenu, en faisant éprouver à...la matière
une chaude très-suante, à réunir et à souder
toutes les parties gercées. Dans l'endroit tra-
vaillé le fer est devenu d'une nature très-ho-
mo,ène il a pris un beau poli.

Quatrième épreuve. Cette épreuve a eu pour
objet la fabrication des ferrures qui servent à
, assujettir le gouvernail à l'étambot.

Les pièces.qui sont relatives à ces sortes de
ferrures ont été construites sans aucun incon-
vénient et suivant la méthode décrite phis haut.
(Voyez no. 5, épreuve 2.)

Cinquième épreuve. On a fait un petit chaî-
non semblable à ceux qui composent les. chaînes
de haubans.

Le fer quia été employé n'a que 2 millimètres
de diamètre. Cette épreuve a eu pour objet de
s'assurer si le fer était susceptible de se bien
souder ; opération qui devient difficultueuse
lorsqu'on opère sur de très-petites masses.

Sixième et dernière épreuve. Dans une barre
du même fer on a percé à chaud sur le plat et
à 7 millimètres du bord, un trou de 36
mètres de diamètre. Le fer a résisté à cette opé-
ration sans se fendre ni se gercer.

Une des extrémités de la même barre a été
coudée à angle droit. Dans la partie coudée
longue de ii centimètres environ , on a percé,
à chaud et suivant une direction parallèle aux
fibres dufer, un trou rond de ii millimètres de
diamètre. Ce percement a occasionné plusieurs
gerçures qui ont été soudées avec assez de
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facilité à la chaude suivantd; ,ensuite pour con-
naître si toutes les parties de l'intérieur de la
pièce étaient exactement soudées, on a percé,
dans le milieu de cette même pièce et suivant
sa largeur, un trou carré de 18 millimètres de
diamètre, qui a croisé le premier à angle droit.

Le fer, sans se gercer, a résisté à ce second
percement, qui a eu lieu aussi, à chaud.

Le reste de la même barre a été- étiré et ré-
duit à un équarrissage de 20 millimètres ; l'ex-
trémité de la partie dont il s'agit à de plus été
amincie, et sur une largeur de 36 millimètres
amenée à une épaisseur de 5 millimètres. Cette
partie, ainsi travaillée, a été ensuite courbée
à froid dans la portion carrée, et coudée de
même à froid et. en angles droits vifs vers l'ex-
trémité amincie.

9. _Epreuves particulières aux l'ers qui pro-
viennent des 'Orges de Charenton:

Les fers fabriqués à ces forges, quoiqu'en
général d'une bonne qualité, partagent, ainsi
qu'il a été dit, les défectuosités que nous avons
remarquées dans ceux qui ont été l'objet des
précédentes épreuves.

.Première épreuve. Cette épreuve a eu pour
objet de fabriquer des pitons dont les anneaux-
ont intérieurement 40 millimètres de diamètre,
et extérieurement 47 millimètres. Mais il est
arrivé qu'en travaillant les anneaux sur la hi-
/2-,orne , ils se sont gercés à plusieurs endroits.
Par des essais particuliers, on a reconnu une
qualité acie'reuse à toutes les parties des an-
neaux oà les gerçures se trouvaient.
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Seconde épreuve. Dans cette seconde épreuve

on est parvenu, en prenant toutes les précau-
, tions nécessaires, à fabriquer des pitons sem..-
l'ables à ceux de la dernière épreuve, mais
dont les anneaux ne présentent aucune gerçure.

Troisième épreuve. On a fait une petitefrette,
qui a intérieurement 32 millimètres de diamètre,
et extérieurement 36 millimètres, et dont la
hauteur a 9 millimètres.

Le fer s'est soudé avec facilité quoique dans
cette opération la matière ait été employée en
très-petite quantité.

Quatrième épreuve. Cette épreuve a eu pour
objet la fabrication d'un chandelier de marine.
Cette machine a été construite sur une très-pe-
tite échelle et suivant la méthode décrite dans
les épreuves mentionnées plus haut. ( Voyez
no. 5, épreuve 4, et no. 7, épreuve

La tige ou la branche droite, qui soutient
Ja fintrche , a de plus été à dessein tordue à
froid. Toutes les arêtes de cette même tige ont
supporté cette opération difficile sans se gercer.

Cinquième épreuve. On a fabriqué un mar-
teau ordinaire. Le fer s'est bien soudé à ,
et le trou, pour recevoir le manche, a été percé
à chaud sans aucun inconvénient.

Sixième et dernière épreuve. Un morceau de
fer rond , de 12,- centimètres de hauteur et de
45 millimètres de diamètre, a été soudé à chaude-
portée sur le plat d'une barre- qui provenait de
la même forge , et qui avait 54 millimètres de
largeur sur une épaisseur de 14 millimètres; on
a ensuite percé à chalut un trou qui occupe l'axe
-du cylindre, et dont la direction est par Con-
séquent parallèle aux fibres dujer. Après cette
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opération, on a donné au trou et au cylindre
une forme octogone. Les dimensions du trou
dont il s'agit sont telles que le cercle qui y se-
rait inscrit aurait 16 millimètres de diamètre.

Les dernières opérations qui ont eu lieu dans
cette épreuve ont occasionné une petite ger-
çure qu'on est ,parvenu à faire disparaître a la
chaude suivante.

L'autre extrémité de la même barre, après
avoir été étirée et réduite à un équarrissage de
16 millimètres, a été , à.froid et sans aucun in-
convénient, contournée sur ses arêtes, en forme
de spirale.

o. Les fers dont nous venons de nous occu-
per dans ces dernières épreuves, nous paraissent,
à cause de leur nature aciéreuse , susceptibles
d'être convertis en un bon acier de cémenta-
tion, si .toutefois les fabricans , à l'aide d'une
manipulation plus soignée, parviennent à les
mieux forger et à les amener à un état de pu-
reté convenable.

il. Observations particulières aux férs qui
proviennent des !Orges situées dans les dé-
partenzens de l'Eure et du Cher, et comprises
sous les no. 2, 3 et 4.

Les gerçures dont nous avons parlé en faisant
connaître les épreuves relatives aux fers de
couches, de Forge-Neuve et de Charenton ,
nous paraissent provenir de ce qu'en général.
dans l'affinerie la matière n'est pas chauffée
avec tous les soins convenables et de la manière
dont les fers sont traités à lahaufferie. Nous
pensons que dans cette dernière opération on

commence
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commence par trop aplatir la masse qui pro-
vient de la Loupe, et qui doit être étirée suivant
une forme déterminée. Cette manière d'opérer
occasionne nécessairement un épaississement
vers les bords de la barre qu'on fabrique, lors-
que , par l'action du marteau, on tend à aug-
menter son épaisseur. Il arrive de là qu'il se
forme des concavités ou des creux le long des
barres et vers leur milieu. Ces creux, qui se
changent ensuite en espèces de rainure , di-
minuent . de plus en plus de largeur à mesure
que l'opération se suit, et finissent par former
des suites defentes ou de gerçures qui, à cause
des crasses ou des substances étrangères au fer
qu'elles renferment en quantité variable, em-
pêchent certaines parties de la matière de se
souder exactement ensemble.

12. Résumé.

De tout ce qui précède il suit
10. Que les fers fabriqués aux forges du Tron-

çais , situées dans le département de l'Allier, et
comprises sous le no. 1 , sont d'une excellente
qualité.

20. Que les fers qui .proviennent des trois
autres forges , situées dans les départemens de
'l'Eure et du Cher, et Comprises sous les no. 2,
3 et 4, peuvent, indépendamment des défec-
tuosités qui leur sont particulières, être dans
plusieurs circonstances employés avec avantage
sans avoir recours à un travail préliminaire.

30. Qu'il est essentiel que les propriétaires ou
directeurs des forges de Couches, de Forge-
Neuve et de Charenton, apportent de nouveaux

fourn. des Mines, _Thermia'. an IX. 0 o o

.1
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soins dans la confection de leurs fers, afin de
les porter au degré de perfection dont ils sont
susceptibles, à raison de la bonne matière qui
les constitue, et de les rendre, comme ceux du
Tronçais , propres à tous les genres de fabrica,
tion , sans qu'il soit nécessaire de les forger et
corroyer de nouveau.

13. Conclusion.

D'après toutes les épreuves qui ont été faites,
nous pouvons certifier que les fers qui ont été
soumis à notre examen, sont en général d'une
!très-bonne qualité. Les fers fabriqués aux forges
du Tronçais, situées clans le département de
,rAllier méritent d'occuper le premier rang,
ils ne laissent rien à désirer; nous pensons que
dès - à - présent ils peuvent avec avantage,
remplacer les fers étrangers , même ceux
qui passent pour les meilleurs. Quant aux fers
qui proviennent des forges de Couches , de
Forge-Neuve et dé Charenton , situées dans les
départemens de l'Eure et du Cher, ils nous pa-
raissent susceptibles de devenir de la première
qualité ; la matière qui leur est propre n'ayant
aucun vice particulier, nous avons tout lieu de
croire que les fabricans parviendront facilement
à les amener à un degré de perfection tel qu'ils
pourront à leur tour être employés concurrem-
ment avec les fers les plus estimés.

PREMIER RAPPORT
DU

CONSEIL DES MINES
AU

MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,
Su R les épreuves auxquelles ont été soumis

différensfersfrançais, provenant desfinges
du Tronçais Conciles, de Forge-Neuve
et de Charenton ;

Approuvé par le Ministre le 25 fructidor an 9,

LES C.ens Tremery ingénieur des Mines, et
Rosa éprouveur des fers et aciers près le Conseil,
qui avaient été chargés d'exécuter les épreuves
à faire pour s'assurer de la qualité des différens
-fers de France, viennent de présenter le résultat
de ces épreuves.

Les propriétés essentiellement recherchées
dans les fers sont l'homogénéité du métal, la
ténacité et la ductilité qui sont les conséquences
de son état de pureté.

Les fers provenant des forges du Tronçais ,
département de l'Allier; de couches, dépar-
tement de l'Eure' ; de Forge-Neuve, départe-
ment du Cher, et de Charenton; même dépar-
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